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DEMANDE CONJOINTE DE CERTAINES DÉFENDERESSES EN EXCEPTION 
DÉCLINATOIRE (INCOMPÉTENCE TERRITORIALE DU TRIBUNAL) 

(art. 167 C.p.c. et 3148 C.c.Q.) 

À L’HONORABLE SUZANNE COURCHESNE, J.C.S., JUGE DÉSIGNÉE POUR ENTENDRE 
LA DEMANDE EN AUTORISATION DANS LE PRÉSENT DOSSIER, DANS ET POUR LE 
DISTRICT DE MONTRÉAL, LES DÉFENDERESSES H. LUNDBECK A/S, LUNDBECK 
RESEARCH USA, INC., OTSUKA PHARMACEUTICAL COMPANY LIMITED ET OTSUKA 
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PHARMACEUTICAL DEVELOPMENT & COMMERCIALIZATION, INC. EXPOSENT 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

I. INTRODUCTION 

1. Les Défenderesses H. Lundbeck A/S, Lundbeck Research Usa, Inc., Otsuka 
Pharmaceutical Company Limited et Otsuka Pharmaceutical Development & 
Commercialization, Inc. (les « Défenderesses étrangères ») soulèvent l’absence de 
compétence des tribunaux du Québec à l’égard de l’action collective que Michael 
Pohoresky et Harold Pohoresky (les « Demandeurs ») souhaitent intenter contre elles. 

2. En effet, les tribunaux québécois ne sont pas compétents pour connaitre et trancher le 
recours personnel des Demandeurs à l’encontre des Défenderesses étrangères. Qui plus 
est, ils ne sont pas compétents pour connaitre et trancher les réclamations des non-
résidents du Québec au nom desquels l’action collective proposée est intentée et qui 
sont dirigées à l’encontre des Défenderesses étrangères.

3. Par conséquent, bien que les Défenderesses entendent contester l’autorisation de 
l’action collective proposée dans la Motion for Authorization to Institute a Class Action 
and to Obtain the Status of Representative (la « Première demande »), tel qu’amendée 
par la Second Amended Motion for Authorization to Institute a Class Action and to Obtain 
the Status of Representative (la « Demande d’autorisation ») au regard des critères de 
l’article 575 du Code de procédure civile, si le Tribunal décide d’autoriser l’exercice de 
l’action collective, celle-ci devrait être limitée aux défenderesses Lundbeck Canada Inc. 
et Otsuka Canada Pharmaceutical Inc. 

II. LA DEMANDE D’AUTORISATION 

4. Les Demandeurs cherchent à obtenir l’autorisation du Tribunal pour exercer une action 
collective pour et au nom du groupe national suivant (le « Groupe proposé »): 

« All persons who reside or have resided in Canada who were 
prescribed and ingested the drug REXULTI® during the Class Period 
and their family members, dependents, heirs and estates (the “Class” 
and “Class Members”) » 

5. Les Demandeurs résident à Ottawa, en Ontario, soit à l’extérieur du Québec, tel qu’il 
appert des paragraphes 10.1 et 27.2 de la Demande d’autorisation. 

6. La faute alléguée par les Demandeurs est une faute d’omission, tel qu’il appert 
notamment des paragraphes 2 à 8 de la Demande d’autorisation. Selon ces allégations, 
les Défenderesses étrangères auraient omis d’informer les Demandeurs, ainsi que les 
autres membres du groupe proposé, de certains effets secondaires du médicament 
Rexulti liés au développement de comportements compulsifs (« Compulsive 
Behaviors ») et de troubles du contrôle des impulsions (« Impulse Control Disorders »). 

7. Selon les Demandeurs, cette omission d’informer des Défenderesses étrangères leur 
aurait causé préjudice. Les Demandeurs recherchent donc une condamnation des 
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Défenderesses étrangères au paiement de dommages pécuniaires, non-pécuniaires et 
punitifs. 

III. L’ABSENCE DE COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX QUÉBÉCOIS 

8. Les autorités québécoises sont compétentes pour connaitre une action personnelle à 
caractère patrimonial si, et seulement si, l’une des conditions énumérées à l’article 3148 
du Code civil du Québec (C.c.Q.) est remplie. 

9. En l’espèce, pour les motifs qui suivent, aucune des conditions énumérées à l’article 
3148 C.c.Q. n’est remplie à l’égard de l’action collective proposée à l’encontre des 
Défenderesses étrangères.  

A. Le paragraphe 3148(1°) C.c.Q. 

10. Les Défenderesses étrangères ne sont pas domiciliées au Québec.  

11. La défenderesse H. Lundbeck A/S est domiciliée à Valby, au Danemark, tel qu’allégué au 
paragraphe 33 de la Demande d’autorisation. 

12. La défenderesse Lundbeck Research USA, Inc. n’est pas domiciliée au Québec, mais 
plutôt dans l’État du New Jersey, aux États-Unis, tel qu’il appert de l’en-tête de la 
Première Demande et des allégations de la Demande d’autorisation. 

13. La défenderesse Otsuka Pharmaceutical Company Limited est domiciliée à Tokyo, au 
Japon, tel qu’allégué au paragraphe 29 de la Demande d’autorisation.  

14. La défenderesse Otsuka Pharmaceutical Development & Commercialization, Inc. n’est 
pas domiciliée au Québec, mais plutôt dans l’État du Maryland, aux États-Unis, tel qu’il 
appert de l’en-tête de la Première Demande et des allégations de la Demande 
d’autorisation. 

15. La compétence des tribunaux québécois n’est donc pas justifiée au regard du 
paragraphe 3148(1°) C.c.Q.

B. Le paragraphe 3148(2°) C.c.Q. 

16. La défenderesse Lundbeck Research USA, Inc. est une filiale de la défenderesse H. 
Lundbeck A/S, tel qu’allégué au paragraphe 36 de la Demande d’autorisation. 

17. Les défenderesses H. Lundbeck A/S et sa filiale Lundbeck Research USA opèrent au 
Québec par l’entremise de Lundbeck Canada Inc., une autre filiale de H. Lundbeck A/S, 
tel qu’allégué au paragraphe 37 de la Demande d’autorisation. 

18. La défenderesse Otsuka Pharmaceutical Development & Commercialization, Inc. est une 
filiale de la défenderesse Otsuka Pharmaceutical Company Limited, tel qu’allégué au 
paragraphe 31 de la Demande d’autorisation. 

19. Les défenderesses Otsuka Pharmaceutical Company Limited et sa filiale Otsuka 
Pharmaceutical Development & Commercialization, Inc. opèrent au Québec par 
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l’entremise de Otsuka Canada Pharmaceutical Inc., une autre filiale de Otsuka 
Pharmaceutical Company Limited, tel qu’allégué au paragraphe 32 de la Demande 
d’autorisation. 

20. Ainsi, les Défenderesses étrangères n’ont pas d’activités au Québec. De plus, elles n’y 
ont aucun établissement, comme le confirme l’absence d’allégations à cet égard dans la 
Demande d’autorisation. La compétence des tribunaux québécois n’est donc pas justifiée 
au regard du paragraphe 3148(2°) C.c.Q.

C. Le paragraphe 3148(3°) C.c.Q. 

a. La faute 

21. Aucune faute alléguée par les Demandeurs n’a été commise au Québec par les 
Défenderesses étrangères. 

22. Tel qu’indiqué précédemment, la faute alléguée par les Demandeurs en est une 
d’omission, soit que les Défenderesses étrangères auraient omis de les informer de 
certains effets secondaires du médicament Rexulti. Or, une faute d’omission est réputée 
être commise à l’endroit où l’information aurait dû être reçue. 

23. Par conséquent, la faute prétendument commise par les Défenderesses étrangères à 
l’égard des Demandeurs ne peut qu’avoir été commise à l’extérieur du Québec, étant 
donné que les Demandeurs ne résident ni ne vivent au Québec. Il en est de même de la 
faute prétendument commise par les Défenderesses étrangères à l’égard des membres 
du groupe proposé qui résident à l’extérieur du Québec.  

b. Le préjudice 

24. Le préjudice allégué des Demandeurs, s’il existe, ne peut qu’avoir été subi à l’extérieur 
du Québec, étant donné que ceux-ci n’y résident et n’y vivent pas.  

25. Pour la même raison, le préjudice allégué ayant été subi par les membres du Groupe 
proposé qui ne résident pas du Québec, s’il existe, ne peut qu’avoir été subi à l’extérieur 
du Québec. 

26. La compétence des tribunaux québécois n’est donc pas justifiée au regard du 
paragraphe 3148(3°) C.c.Q.

D. Les paragraphes 3148(4°) et (5°) C.c.Q. 

27. Les Demandeurs et les Défenderesses étrangères n’ont pas soumis par convention aux 
tribunaux du Québec les litiges nés ou à naître entre eux. Les Défenderesses étrangères 
n’ont pas non plus reconnu la compétence des tribunaux québécois. Ainsi, la 
compétence des tribunaux québécois n’est donc pas justifiée au regard des 
paragraphes 3148(4°) et (5°) C.c.Q.  

28. À la lumière de ce qui précède, la compétence des tribunaux québécois à l’égard du 
recours opposant les Demandeurs, les membres du groupe proposé qui résident à 
l’extérieur du Québec et les Défenderesses étrangères n’est pas établie. 
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29. Les autorités québécoises ne sont pas compétentes pour connaitre et trancher l’action 
collective tel que proposée par les Demandeurs à l’encontre des Défenderesses 
étrangères. 

30. La présente demande est bien fondée en faits et en droit. 

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL DE :

ACCUEILLIR la présente demande en exception déclinatoire présentée par les 
défenderesses H. Lundbeck A/S, Lundbeck Research Usa, Inc., Otsuka Pharmaceutical 
Company Limited, et Otsuka Pharmaceutical Development & Commercialization, Inc.;

REJETER la demande d’autorisation d’exercer une action collective à l’égard des 
défenderesses H. Lundbeck A/S, Lundbeck Research Usa, Inc., Otsuka Pharmaceutical 
Company Limited, et Otsuka Pharmaceutical Development & Commercialization, Inc.;  

LE TOUT frais à suivre, sauf en cas de contestation. 

MONTRÉAL, le 29 janvier 2021 MONTRÉAL, le 29 janvier 2021

McCARTHY TÉTRAULT S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Me Michel Gagné 
Me Samuel Lepage 
Avocats des défenderesses, 
H. Lundbeck A/S, Lundbeck Canada Inc. et  
Lundbeck Research USA, inc. 
Bureau 2500 
1000, rue De La Gauchetière Ouest, Bur 2500 
Montréal (Québec)  H3B 0A2 
Téléphone.: (514) 397-4204 / 4238 / 7836 
Télécopieur: (514) 875-6246 
Toute notification par courriel doit être adressée 
uniquement à notification@mccarthy.ca 

(Notre dossier #: 215920-513273)

 INF S.E.N.C.R.L. 
Me Marianne Ignacz 
Avocats des défenderesses, 
Otsuka Pharmaceutical 
Company Limited, Otsuka Canada 
Pharmaceutical 
Inc. et Otsuka Pharmaceutical Development & 
Commercialization, Inc. 
255, rue Saint-Jacques. Bur 300 
Montréal (Québec)  H2Y 1M6 
Téléphone.: (514) 312-0290 
Télécopieur: (514) 312-0292 

lgirard
INF



AVIS DE PRÉSENTATION 

À: Me Bogdan-Alexandru Dobrota
Me Laurence Ste-Marie 
WOODS LLP 
2000, avenue McGill College Bureau 1700 
Montréal (Québec) H3A 3H3 

Avocats du demandeur 

Me Golnaz Nayerahmadi
Me Joël P. Rochon 
Me Adam Babiak 
ROCHON GENOVA

121, rue Richmond Ouest, Bureau 900 
Toronto (Ontario) M5H 2K1 

Avocats-conseils pour le demandeur 

PRENEZ AVIS que la présente Demande conjointe de certaines défenderesses en 
exception déclinatoire (incompétence territoriale du Tribunal) sera présentée pour 
adjudication devant l’honorable Suzanne Courchesne, j.c.s., au Palais de justice de 
Montréal, en même temps que l’audition relative au Second Amended Motion for 
Authorization to Institute a Class Action and to Obtain the Status of Representative, soit 
le 25 mai 2021 à 9h00 ou à toute autre date, heure et selon les directives qui seront 
émises par l’honorable juge Courchesne à cet égard. 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

MONTRÉAL, ce 29 janvier 2021

MCCARTHY TÉTRAULT S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
Avocats des défenderesses 
H. Lundbeck A/S, Lundbeck Canada Inc. et  
Lundbeck Research USA, inc. 
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Girard, Louise

De: Girard, Louise

Envoyé: vendredi, janvier 29, 2021 11:01

À: notification@woods.qc.ca; Golnaz Nayerahmadi; jrochon@rochongenova.com; Adam 

Babiak

Cc: adobrota@woods.qc.ca; lstemarie@woods.qc.ca; Gagne, Michel; Lepage, Samuel; Henry, 

Liane

Objet: NOTIFICATION - Demande conjointe de certaines défenderesses en exception 

déclinatoire (incompétence territoriale du tribunal) C.S.: 500-06-000948-188 - 

Pohoresky et al. c. Otsuka Pharmaceutical Company Limited et al.

Pièces jointes: DOCS-#21187079-v1-

Demande_conjointe_-_moyen_déclinatoire_(incompétence_territoriale_du_tribunal).PDF

Importance: Haute

COUR SUPÉRIEURE 
(Action collective)

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

N° : 500-06-000948-188 

MICHAEL POHORESKY -ET- 

HAROLD POHORESKY 

Demandeurs 
c.

OTSUKA PHARMACEUTICAL COMPANY LIMITED ET AL. 

-ET- 

H. LUNDBECK A/S ET AL. 

Défenderesses 

BORDEREAU DE NOTIFICATION PAR COURRIEL
(Art. 133 et 134 C.p.c.)

MONTRÉAL, le 29 janvier 2021 

EXPÉDITEUR : Me Michel Gagné 
Me Samuel Lepage 
McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
2500 – 1000, rue de la Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec)  H3B 0A2 

Téléphone : 514-397-4204 (MMG) 
514-397-4238 (SML) 

Télécopieur : 514-875-6246 

Courriel : mgagne@mccarthy.ca
slepage@mccarthy.ca

Notification : notification@mccarthy.ca
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DESTINATAIRE(S) 

MONTRÉAL - Service central de télécopie :  tél. : 514-397-4191  téléc. : 514-875-6246
Toute notification par courriel doit être adressée uniquement à notification@mccarthy.ca 

N.B. Si vous avez reçu ce courriel ou cette télécopie par erreur, veuillez en aviser l’expéditeur et détruire toute copie en votre possession.  
Notre politique de confidentialité est affichée à l’adresse www.mccarthy.ca. 

Louise Girard
Réserviste, Soutien aux adjointes | LA Support 
Soutien aux adjointes juridique | Legal Assistant Support
Maxime Blais, Julie Lebrun
T: 514-875-1213
F: 514-875-6246
E: lgirard@mccarthy.ca

Société en commandite Services MT
Administrative services provider for McCarthy Tétrault LLP
Bureau 2500
1000, rue De La Gauchetière Ouest
Montréal QC H3B 0A2

Cliquez ici pour accéder à notre centre d’information et obtenir des nouvelles et des réflexions destinées aux dirigeants d’entreprises, pour les 
aider à composer avec la pandémie et à repenser l’avenir du monde et de leur entreprise.

N/référence :  215920-513273 

NATURE DU DOCUMENT : DEMANDE CONJOINTE DE CERTAINES DÉFENDERESSES EN EXCEPTION 

DÉCLINATOIRE (INCOMPÉTENCE TERRITORIALE DU TRIBUNAL (ART. 167
C.P.C. ET 3148 C.C.Q.)

NOMBRE DE PAGES TRANSMISES  
(bordereau non compris) : 

7 

Me Bogdan-Alexandru Dobrota 
Me Laurence Ste-Marie 
WOODS
2000, avenue McGill College Bureau 1700 
Montréal (Québec) H3A 3H3 
Téléphone.: 514 982-4545 
adobrota@woods.qc.ca
lstemarie@woods.qc.ca
notification@woods.qc.ca 

Me Golnaz Nayerahmadi 
Me Joël P. Rochon
Me Adam Babiak 
ROCHON GENOVA
121, rue Richmond Ouest, Bureau 900 
Toronto (Ontario) M5H 2K1 
Téléphone.: 416 363-1867 
gnayerahmadi@rochongenova.com
jrochon@rochongenova.com
ababiak@rochongenova.com
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Girard, Louise

De: Microsoft Outlook

À: gnayerahmadi@rochongenova.com; ababiak@rochongenova.com

Envoyé: vendredi, janvier 29, 2021 11:01

Objet: Relayé : NOTIFICATION - Demande conjointe de certaines défenderesses en exception 

déclinatoire (incompétence territoriale du tribunal) C.S.: 500-06-000948-188 - 

Pohoresky et al. c. Otsuka Pharmaceutical Company Limited et al.

Delivery to these recipients or groups is complete, but no delivery notification was sent by the 
destination server:

gnayerahmadi@rochongenova.com (gnayerahmadi@rochongenova.com)

ababiak@rochongenova.com (ababiak@rochongenova.com)

Subject: NOTIFICATION - Demande conjointe de certaines défenderesses en exception déclinatoire (incompétence 
territoriale du tribunal) C.S.: 500-06-000948-188 - Pohoresky et al. c. Otsuka Pharmaceutical Company Limited et al.
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Girard, Louise

De: Microsoft Outlook

À: notification@woods.qc.ca; jrochon@rochongenova.com; adobrota@woods.qc.ca; 

lstemarie@woods.qc.ca

Envoyé: vendredi, janvier 29, 2021 11:01

Objet: Relayé : NOTIFICATION - Demande conjointe de certaines défenderesses en exception 

déclinatoire (incompétence territoriale du tribunal) C.S.: 500-06-000948-188 - 

Pohoresky et al. c. Otsuka Pharmaceutical Company Limited et al.

Delivery to these recipients or groups is complete, but no delivery notification was sent by the 
destination server:

notification@woods.qc.ca (notification@woods.qc.ca)

jrochon@rochongenova.com (jrochon@rochongenova.com)

adobrota@woods.qc.ca (adobrota@woods.qc.ca)

lstemarie@woods.qc.ca (lstemarie@woods.qc.ca)

Subject: NOTIFICATION - Demande conjointe de certaines défenderesses en exception déclinatoire (incompétence 
territoriale du tribunal) C.S.: 500-06-000948-188 - Pohoresky et al. c. Otsuka Pharmaceutical Company Limited et al.
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Girard, Louise

De: Girard, Louise

Envoyé: vendredi, janvier 29, 2021 12:04

À: mignacz@infavocats.com

Cc: Lepage, Samuel

Objet: NOTIFICATION - Demande conjointe de certaines défenderesses en exception 

déclinatoire (incompétence territoriale du tribunal) C.S.: 500-06-000948-188 - 

Pohoresky et al. c. Otsuka Pharmaceutical Company Limited et al.

Pièces jointes: DOCS-#21187079-v1-

Demande_conjointe_-_moyen_déclinatoire_(incompétence_territoriale_du_tribunal).PDF

Importance: Haute

De : Girard, Louise <lgirard@MCCARTHY.CA>  
Envoyé : vendredi, janvier 29, 2021 11:01 
À : notification@woods.qc.ca; Golnaz Nayerahmadi <gnayerahmadi@rochongenova.com>; 
jrochon@rochongenova.com; Adam Babiak <ababiak@rochongenova.com> 
Cc : adobrota@woods.qc.ca; lstemarie@woods.qc.ca; Gagne, Michel <mgagne@MCCARTHY.CA>; Lepage, Samuel 
<SLEPAGE@mccarthy.ca>; Henry, Liane <lhenry@MCCARTHY.CA> 
Objet : NOTIFICATION - Demande conjointe de certaines défenderesses en exception déclinatoire (incompétence 
territoriale du tribunal) C.S.: 500-06-000948-188 - Pohoresky et al. c. Otsuka Pharmaceutical Company Limited et al. 
Importance : Haute 

COUR SUPÉRIEURE 
(Action collective)

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

N° : 500-06-000948-188 

MICHAEL POHORESKY -ET- 

HAROLD POHORESKY 

Demandeurs 
c.

OTSUKA PHARMACEUTICAL COMPANY LIMITED ET AL. 

-ET- 

H. LUNDBECK A/S ET AL. 

Défenderesses 

BORDEREAU DE NOTIFICATION PAR COURRIEL
(Art. 133 et 134 C.p.c.)



2

DESTINATAIRE(S) 

MONTRÉAL - Service central de télécopie :  tél. : 514-397-4191  téléc. : 514-875-6246
Toute notification par courriel doit être adressée uniquement à notification@mccarthy.ca 

N.B. Si vous avez reçu ce courriel ou cette télécopie par erreur, veuillez en aviser l’expéditeur et détruire toute copie en votre possession.  
Notre politique de confidentialité est affichée à l’adresse www.mccarthy.ca. 

Louise Girard
Réserviste, Soutien aux adjointes | LA Support 
Soutien aux adjointes juridique | Legal Assistant Support
Maxime Blais, Julie Lebrun
T: 514-875-1213
F: 514-875-6246
E: lgirard@mccarthy.ca

Société en commandite Services MT
Administrative services provider for McCarthy Tétrault LLP
Bureau 2500
1000, rue De La Gauchetière Ouest
Montréal QC H3B 0A2

Cliquez ici pour accéder à notre centre d’information et obtenir des nouvelles et des réflexions destinées aux dirigeants d’entreprises, pour les 
aider à composer avec la pandémie et à repenser l’avenir du monde et de leur entreprise.

MONTRÉAL, le 29 janvier 2021 

EXPÉDITEUR : Me Michel Gagné 
Me Samuel Lepage 
McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
2500 – 1000, rue de la Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec)  H3B 0A2 

Téléphone : 514-397-4204 (MMG) 
514-397-4238 (SML) 

Télécopieur : 514-875-6246 

Courriel : mgagne@mccarthy.ca
slepage@mccarthy.ca

Notification : notification@mccarthy.ca

N/référence :  215920-513273 

NATURE DU DOCUMENT : DEMANDE CONJOINTE DE CERTAINES DÉFENDERESSES EN EXCEPTION 

DÉCLINATOIRE (INCOMPÉTENCE TERRITORIALE DU TRIBUNAL (ART. 167
C.P.C. ET 3148 C.C.Q.)

NOMBRE DE PAGES TRANSMISES  
(bordereau non compris) : 

7 

Me Bogdan-Alexandru Dobrota 
Me Laurence Ste-Marie 
WOODS
2000, avenue McGill College Bureau 1700 
Montréal (Québec) H3A 3H3 
Téléphone.: 514 982-4545 
adobrota@woods.qc.ca
lstemarie@woods.qc.ca
notification@woods.qc.ca 

Me Golnaz Nayerahmadi 
Me Joël P. Rochon
Me Adam Babiak 
ROCHON GENOVA
121, rue Richmond Ouest, Bureau 900 
Toronto (Ontario) M5H 2K1 
Téléphone.: 416 363-1867 
gnayerahmadi@rochongenova.com
jrochon@rochongenova.com
ababiak@rochongenova.com


